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452 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

les fanatiques, les prêtres incorrigibles, sur les 
clochers et les cloches. Les temples de l’erreur 
et du mensonge sont fermés, et celui de la raison est ouvert. 

Il est beau de voir comment dans le Mont-
Blanc, Albitte rehausse le courage, fait adorer 
les principes étemels de la Montagne, et com¬ 
ment enfin par une épuration salutaire et facile, 
il se dispose à présenter à la Convention un dé¬ 
partement composé de citoyens dont les vertus 
et les mœurs seront aussi pures que ses neiges, 
et le patriotisme aussi chaud que le soleil qui les éclaire. 

Vive la République, Vive la Montagne ». 
Olive, Chamoux, Guchet (présid.) , Jacquier, 

Somelier, Vilar (secrét.-adj*) . 

8 

La société populaire de Mussidan, départe¬ ment de la Dordogne, envoie, de la part du ci¬ toyen Roubennes, l’un de ses membres, les titres de l’office d’huissier dont il étoit pourvu. Ce sans culotte remet à la patrie le montant de la 

liquidation qui lui est due, et regrette de ne 
pouvoir pas faire de plus grands sacrifices. 

Mention honorable, insertion au bulletin, et 
renvoi au comité de liquidation (1) . 

9 

La société révolutionnaire de Marat, ci-devant Compïègne, prévient la Convention qu’elle a voté une prime de 150 1. pour le premier citoyen qui a fait une épreuve de salpêtre dans son dis¬ trict. Elle la prie d’en décréter une quelconque dans tous les districts de la République pour le même objet. 

Mention honorable, insertion au bulletin, et 
renvoi au comité de salut public, section des 
armes (2) . 

10 

L’agent national provisoire près le district de Mont-Bidouze, ci-devant St-Palais (3) , annonce que les biens des émigrés se vendent avantageu¬ sement dans ce district : 110 lots, estimés 604,945 liv. 11 s. 5 d., ont produit 1,080,201 liv. : deux autres lots, l’un à Nive-Franche, ci-devant St-Jean-Pied-de-Port, estimé 4,896 1. ; l’autre à Oreix, estimé 2,800 1., ont été vendus, sous le canon de l’ennemi, le premier 14,000 liv. et le second 14,724 liv. Insertion au bulletin, et renvoi au comité des domaines (4) . 

(1) P.V., XXXIII, 304. Biin, 28 vent. (1er (suppl*) ; J. Sablier, n° 1197. (2) P.V., XXXIII, 304. Btn, 28 vent. (1er (suppl4) ; J. Sablier, n° 1197. (3) Basses-Pyrénées. (4) P.V., XXXIII, 304. Bin, 24 vent.; M.U., XXXVII, 392; J. Sablier, n° 1197; Ann. patr., p. 1995; C. Eg., n° 574. 

11 

La société populaire de Meaux, affiliée aux jacobins de Paris, instruit la Convention qu’un de ses membres a déposé quatre écus de six li¬ vres, et une épée avec un ceinturon pour le ré¬ publicain qui, le premier, fera briller les cou¬ leurs nationales sur les remparts de Valen¬ ciennes. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 

12 

La société populaire de Metz annonce qu’au moment où l’arrêté du comité de salut public, pour la fouille du salpêtre lui est parvenu, on en fabriquoit déjà dans cette commune ; que le directeur chargé de cette partie avoit donné le détail des moyens qu’il employoit pour en accélérer la marche ; qu’une commission a été formée pour lui donner encore plus d’activité et presser l’achat des ustensiles nécessaires à cette manipulation, à laquelle toutes les auto¬ rités constituées apportent leurs soins, et dont les premiers résultats promettent les plus grands succès. 

Mention honorable, insertion au bulletin, et 
renvoi au comité de salut public (2) . 

13 

Le conseil-général de la commune de Mon-contour, département des Côtes-du-Nord, pré¬ vient la Convention qu’elle envoie comme un gage de son dévouement à la chose publique, 46 marcs d’argenterie provenant de son église; elle prie la Convention de faire exécuter, à quel¬ que prix que ce soit, les grandes mesures qu’elle a décrétées pour achever d’écraser les tyrans et leurs satellites, et procurer au-dedans une paix durable, sans quoi tous les efforts du patrio¬ tisme deviendroient illusoires. «Périssent les 

rois et les despotes ! qu’ils soient anéantis par 
la Montagne qui les a terrassés ; que le terri¬ 
toire de la République soit entièrement purgé 
des vils esclaves, adorateurs de leurs chaînes, 
trop foibles pour s’en affranchir, et trop mépri¬ 
sables pour êtres libres. » 

Mention honorable, insertion au bulletin, et 
renvoi au comité des domaines (3) . 

14 

Le membres composant la société populaire régénérée de Nogaro, réunie à la commune, écrivent : « Notre district avoit été travaillé par des agens de la Gironde ; ils dominoient dans 

(1) P.V., XXXIII, 305. Bin, 24 vent. (1er suppl4) et 28 vent. (1er suppl4); J. Sablier, n° 1197. (2) P.V., XXXIII, 305. B1”, 24 vent.; Ann. patr., p. 1955; C. Eg., n° 574. (3) P.V., XXXIII, 305-306. Btn, 28 vent. (1er suppl*); J. Sablier, n° 1197. 
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